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880 Cette c&llicitude de l'Etat pour les ouvriers est-elle de na-
ture à préjudicier à quelqu'un ?

R B'en loin de préjudiçier à porsonne, elle tournera au con-
traire au profit de tous, car il importe souverainement à la nation
que les hommes qui lui procuront ,des bieno aussi indispensables,
ne se trouvent point continuellement aux prises avec les horreurs
de la misère.

890 Bien que l'individu et la famille Pe doivent pas être absor-
bés par l'Etat, néanmoins appartient-il aux gouvernants de pro-
téger la communauté et ses parties?

R [o Il appartient aux gouvernants de protéger la conmunauté,
parce que la naiture en a confié la conservation au pouvoir souve-
rain ; 20 Il appartient également aux gouvebnants de protéger
les parties de la eommunauté, parce que de droitnaturel, et comme
l'enseignent la philosophie et la foi chrétienne, le gouvernement
ne doit pas viser l'intérêt de ceux qui ont le pouvoir en mains,
mais le bien de ceux qui leur sont soumis.

900 De qui vient toute autorité ?
R Toute autorité vient de Dieu et est une participation de son

autorité suprême.
910 Comment donc les dépositaires de l'autorité doivent-ils

l'exercer ?
R. De la même manière que Dieu, dont la sollicitude s'étend à

chaque créature en particulier et à toutes les créatures en mble.

920 Comment faire lorsque les intérêts généraux, ou l'intérêt
d'une classe en particulier, se trouvent lésés ou simplement me-
nacés ?

R. S'il est impossible d'y remédier autrement, il faut de toute
nécessité recourir à l'autorité publique.

(A suivre.)

Chronique de la "Semaine Religicuse "

La cinquième convention des AllemandR catholiques des Etate-
Unis, tenue récemment Buffalo, n'a été ni moins importante ni
moins nombreuse que les précédentes. Lys laïques les plus en vue
y as-istaient, ainsi que l'archevêque de Milwaukee et la plupart
des membres de l'épiscopat et du clergé allemand. On y a adopté
une série de résolutions, dont le caractère fait voir que les Alle-
mands catholiques sont bien décidés à revendiquer leurs droits, et


